
 

 

CONTRAT DE FORMATION PSC 1 

Prévention et Secours Civiques de niveau 1 

Entre les soussignés : 

1. L’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Gironde d’une part, 

2. Et d’autre part, le stagiaire (ou son représentant légal si le stagiaire est mineur) : 

Nom du stagiaire :  ________________________________    Prénom : _______________________________ 

Date de naissance : ________/________/______      Lieu de naissance : ______________________________ 

Adresse : ________________________________________________________________________________ 

Code postal : _______________  Ville : _________________________   Téléphone : ____________________ 

est conclu un contrat de formation professionnelle en application de l’article L.920-13 du code du travail. Le sta-
giaire participe à la formation dans le cadre suivant : 

O A: particulier entreprenant la formation à ses frais    

O B: salarié dont la formation est payée par l’entreprise 

O C: demandeur d’emploi bénéficiant d’un financement public  

O D: autre     

Art 1 : L’organisme de formation s’engage à organiser, en exécution du présent contrat, l’action de formation 
intitulée « Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC 1) ». 

Art 2 : L’action de formation PSC 1 a pour objectif de faire acquérir à toute personne les compétences néces-
saires à l’exécution d’une action citoyenne d’assistance à personne en réalisant les gestes élémentaires de se-
cours. La formation est sanctionnée par la délivrance d’un «Certificat de Compétences de Citoyen de Sécu-
rité Civile Prévention et Secours Civiques de niveau 1». La durée de la formation est fixée à 7 heures. 

Art 3 : L’action de formation se déroulera du  _______/_________/_____ au  ________/_________/_______ 

Lieu de formation: _________________________________________________________________________ 

Le programme de la formation, les modalités d’organisation de la formation ainsi que les moyens pédago-
giques, seront conformes au référentiel interne de formation et de certification et de certification de la FNSPF.  

Art 4 : A compter de la date de signature du présent contrat, le stagiaire a un délai de 10 jours pour se rétrac-
ter. Il en informe l’organisme de formation par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, au-
cune somme ne peut lui être exigée. 

Art 5 : Le prix de l’action est fixé à 60 Euros, dont 1 euro est reversé à l’Œuvre des Pupilles Orphelins et 
Fonds d’Entraide des Sapeurs-Pompiers de France, association reconnue d’utilité publique. Le stagiaire 
s’engage à verser la totalité du prix avant le début de la formation sous forme de chèque à l’ordre de 
l’ « UDSPG commission secourisme ». 

Art 6 :  En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l’organisme de formation, le contrat de forma-
tion professionnelle est résilié, l’organisme de formation s’engage à rembourser intégralement les stagiaires. Si 
le stagiaire est empêché de suivre la formation , pour un autre motif que la force majeure dûment reconnue, le 
présent contrat est résilié. La totalité du prix de la  prestation est conservée par l’organisme de formation. 

Fait à _____________________ , le ___________________ 

le stagiaire ou son représentant légal s’il est mineur,   l’organisme de formation, 

 Signature  Signature et cachet 
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